
Prenez rendez-vous avec votre conseiller 
en gestion de la prévention.

Vous ne connaissez pas le conseiller attitré à votre entreprise ? 
Appelez-nous au 450 442-7763. Votre conseiller peut vous 
offrir une rencontre virtuelle ou en entreprise, dans la 
mesure où les consignes de la Santé publique relatives à la 
distanciation physique, au port du masque et du lavage des 
mains sont respectées.

 Votre conseiller prendra quelques jours 
pour analyser vos réponses afin de vous 
proposer un suivi personnalisé qui tient 
compte de votre réalité. 

Reconnue pour son approche pratico-pratique, MultiPrévention  
se fait un point d’honneur d’être à l’écoute des besoins 
particuliers de ses clients.

Lors de la rencontre, votre conseiller 
vous posera une série de questions.

Il engagera le dialogue avec vous afin de dresser le portrait 
le plus fidèle possible de l’état de la santé et de la sécurité 
du travail dans votre entreprise. Toutes nos interventions 
incluant la réalisation du bilan de prévention sont faites sous 
le sceau de la confidentialité. Prévoyez environ une heure 
pour la rencontre.

 Votre conseiller vous proposera 
une nouvelle rencontre pour discuter 
de ses propositions de recommandations.

À la suite de l’analyse de vos besoins, le but du bilan 
de prévention est de vous faire connaître les services et 
ressources de MultiPrévention qui peuvent vous être utiles à 
la prise en charge de la santé et de la sécurité au travail. Ce 
processus n’engage aucune obligation de votre part. Toutefois, 
si vous le désirez, votre conseiller peut vous assister dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de votre plan d’action.

UN BILAN DE PRÉVENTION

Pour cerner vos besoins en SST et  
connaître les ressources à votre disposition 

•• Êtes-vous davantage en mode réaction plutôt
qu’en mode prévention ?

•• Vos risques à la santé et à la sécurité ont-ils tous
été identifiés et les mesures préventives ont-elles
été mises en place ?

•• Vos installations et méthodes de travail passeraient-
elles le test de la conformité auprès d’un inspecteur
de la CNESST ?

En matière de santé et de sécurité du travail, MultiPrévention 
peut vous aider à faire le point sur les aspects à améliorer ou à 
consolider et à les prioriser. Comment ? À l’aide de son bilan de 
prévention.

Le bilan de prévention est offert exclusivement aux entreprises 
membres de MultiPrévention et il est gratuit ! 

Faire un bilan prévention ne prend qu’une heure de votre temps 
et pourrait vous en faire sauver beaucoup !

AVANTAGE MEMBRES

Obtenez votre bilan 
de prévention  
EN 4 ÉTAPES FACILES
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En bref, le bilan vous aidera à :
•• Identifier les non-conformités et vos priorités en SST

•• Élaborer votre plan d’action

•• Démontrer la prise en charge de la santé et de la
sécurité dans votre entreprise

•• Faciliter le suivi de vos activités et initiatives
en prévention
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